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Cette  épreuve  consiste  pour  le  candidat  à  répondre  à
plusieurs questions, avec ou sans documentation, sur des
problématiques  relatives  à  la  sécurité  intérieure et  à  la
défense. Les questions portent sur le programme défini
au paragraphe IV de la présente annexe.

Il  est  attendu  des  candidats  qu'ils  aient  une  bonne
connaissance des textes qui régissent le travail des agents
de police judiciaire adjoints (APJA) de la gendarmerie et
de leur environnement professionnel.

Cette  épreuve  a  également  pour  objectif  d'évaluer
l'expression  écrite  du  candidat.  Les  réponses  aux
questions  devront  être  organisées  (introduction-
argumentation-conclusion).  Une  attention  particulière
sera portée à la maîtrise de la langue française.

L'ensemble des questions doit être traité par les candidats.

Il est attendu des candidats un développement de 20 à 30 lignes
par question.



QUESTION 1     : les sanctions disciplinaires

Le militaire bénéficie de garanties lorsqu'il fait l'objet d'une sanction
disciplinaire.
Après avoir cité les sanctions du premier groupe et mentionné pour
chacune d’entre elles le mode de notification, énumérez les garanties
dont dispose le militaire en question.

QUESTION 2     : les principes d’action de la Gendarmerie nationale

Pour  mener  à  bien  toutes  les  missions  qui  lui  sont  confiées,  la
gendarmerie nationale agit selon 4 principes d'action. 
Énumérez chacun de ces principes et vous expliquerez ensuite le but
et la manière dont ils sont mis en œuvre. 

QUESTION 3     : l’intervention graduée

Après  avoir  défini  de  manière  détaillée  l'intervention  graduée,
énumérez dans l'ordre les 4 phases qui la composent. 

QUESTION 4     : Police judiciaire : les compétences juridictionnelles

Après  avoir  présenté  les  principales  missions  et  les  principes  de  la
police  judiciaire,  vous  énumérerez  les  juridictions  pénales  et  leurs
domaines de compétences.

QUESTION 5     :  le rôle du gendarme dans un dispositif de circulation
routière

Après avoir cité et expliqué en quoi consistent les différents postes
fixes,  développez  les  phases  successives  du  contrôle  de  véhicule.
Évoquez également la tenue, l’attitude, le langage et le comportement
à adopter en cette circonstance.


